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Je vous présente mes vœux les plus sincères, de santé, 
d’épanouissement, pour vous-mêmes et vos familles, 
vos proches, des vœux de renforcement des relations 
humaines entre nous tous, des vœux de réussite dans 
vos projets. Merci à vous tous les bénévoles associatifs, 
à tous les élus.

Bien des enjeux nous attendent au cours des années 
à venir.
Nous traversons des temps difficiles. Les inégalités se 
creusent. La crise n’est pas seulement économique, 
mais aussi morale. 

Les réalisations en 2011

2011 a vu la finalisation des travaux du Centre Bourg. 
Commencés en septembre 2010, retardés courant 
novembre à cause des intempéries, la reprise s’est 
faite en mars 2011 pour se terminer en juin.
Les plantations commencées en juillet ont été 
stoppées par la sécheresse qui a nécessité un arrosage 
permanent effectué par Bruno et Jean-Paul. Courant 
décembre, les plantations ont été terminées et les 
plants non repris ont été remplacés, mettant la touche 
finale à ces travaux.
Le contexte économique plus favorable lors du 
lancement de ce gros chantier en 2010 nous a permis 
de mettre en réserve de quoi réaliser l’aménagement 
du garage Trincart. Le parking qui facilite le 
déplacement des cars scolaires et qui complète celui 
de la Grand’Place est terminé.
Reste à aménager l’atelier communal. Ces travaux 
seront réalisés au cours du 1er semestre 2012.  
En 2011 également :
- le renforcement du réseau électrique au hameau de 
Flez
- l’aménagement de l’ancien logement de Laurence à 
l’étage de la mairie en cours de transformation pour 
devenir salle de réunion
- l’aménagement des berges de l’Omignon par 
l’AMEVA
- la pose d’un tableau blanc interactif dans la 
classe de Marie-Anne BRESOUS qui favorisera les 
échanges entre les enseignants, les élèves et leurs 
parents.

Que prévoyons-nous pour 2012 ?

Renforcer nos finances pour anticiper les imprévus 
à venir et gérer les investissements possibles pour 
éventuellement envisager :

- la viabilisation de la parcelle achetée à 
M. BOURBIER rue des Bovines en vue de quelques 
constructions.
- l’enfouissement proposé par la SICAE des 
réseaux électriques et divers, réseaux défectueux, 
avec l’installation de candélabres et la refonte des 
trottoirs entre l’ancienne Poste et la Râperie.
- la réfection des bordures de trottoirs aux différents 
hameaux de la commune.
- pour diminuer la vitesse et le bruit des véhicules 
passant devant la mairie, la pose de ralentisseurs qui 
seront installés de part et d’autre des pavés avec une 
limitation de vitesse à 30km/h.
- l’adoption d’un plan de zonage d’assainissement 
non collectif.
- la poursuite de l’étude du projet de développement 
du gaz dans la commune.

L’avenir des écoles

Depuis le début de notre mandat, avec Joël HAPPE, 
nous constatons la baisse de la natalité dans nos 
communes.
A l’instigation de Grégory LABILLE, avec 
l’Inspectrice, les responsables des communes rurales 
du canton se sont réunis à Croix-Moligneaux pour 
réfléchir à cet état de fait.
Après un long moment de réflexion, M. le Sous-Préfet 
nous a poussés à réagir aux objectifs imposés de 
création de RPC.
Plusieurs réunions ont eu lieu et, après la visite des 
3 pôles scolaires de la Communauté de Communes 
du Haut-Clocher, nous sommes revenus convaincus 
de l’urgence à réagir et à élargir notre champ de 
prospection aux communes des cantons limitrophes.
Le 14 décembre, à la sous-préfecture, les représentants 
des 13 communes concernées auxquelles se sont 
ajoutés ceux des communes de Brie, Licourt et 
Hombleux, se sont réunis avec Mme Bréhant, 
directrice de la Communauté de Communes du Pays 

Le Mot du Maire
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encadrante de l’OPHIS et de la Com de Com, la 
collaboration de nombreux bénévoles.

Elus, Responsables associatifs de Monchy Lagache, 
Particuliers, sur ce thème, vous êtes tous conviés 
à notre réunion de préparation qui se tiendra le 
Vendredi 30 Mars 2012 à 18h30 au Foyer Rural.
Nous comptons sur vous, merci de votre participation.

Hamois, Mme l’Inspectrice et M. Grégory LABILLE.
Après discussion, il en est ressorti qu’une étude 
devait être diligentée au plus vite. Finalement, la 
Communauté de Communes du Pays Hamois 
accompagnera l’étude par une aide administrative et 
un soutien financier à hauteur de 50%.
Hormis Brie, toutes les communes présentes sont 
intéressées par le projet.
Reste à définir les modalités de mise en place de la 
structure capable de porter le projet
- soit la Communauté de Communes du Pays 
Hamois prend la compétence scolaire et gère le 
projet
- soit un SISCO commun est créé pour représenter 
les communes impliquées, suivre l’étude et recueillir 
les fonds auprès des communes participantes, SISCO 
qui préfigurera la gestion du futur RPC.
En l’absence de décision ferme, M. le Sous-Préfet 
indique qu’il convient d’associer les différents 
conseils municipaux à la prise de décision. Un comité 
de pilotage sera nommé.
  

Le PLU

Une décision prise par l’ancienne municipalité sous 
la poussée de nos instances dirigeantes et dont nous 
n’avons pas mesuré rapidement la complexité.

Des directives exigeantes que nous n’avons pu 
maîtriser et qui n’ont pas permis de satisfaire toutes 
les réclamations faites par beaucoup de Monchyssois, 
en particulier des agriculteurs qui se sont mobilisés 
pour défendre leurs intérêts.
Le Cabinet Ledez & Legendre qui a géré cette étude a 
revu sa copie en faisant certaines modifications, tout 
en conservant les règles à respecter pour ce genre de 
projet.
Reste les prochaines étapes à franchir :
- l’avis de la commission des sites et des paysages
- l’avis du Conseil Municipal sur le projet de PLU
- l’arrêt du projet de PLU par le Conseil 
communautaire
- l’avis de la commission départementale de 
consommation des espaces agricoles
- l’avis des personnes publiques associées pendant 
une durée de trois mois
- enquête publique d’au moins un mois.
 
Enfin, le 9 septembre, notre commune accueillera 
la 11ème fête du sport et je compte sur le soutien 
et la participation de tous les Monchyssois et 
Monchyssoises.

Marc RIGAUX.

Un évènement à ne pas manquer !

L’Office du Pays Hamois pour des Initiatives Sportives 
(OPHIS) et la Communauté de Communes du Pays 
Hamois, en concertation avec toutes les associations 
volontaires de son territoire organisent comme 
chaque année « La Fête du Sport ».

Cette année cette manifestation se déroulera sur notre 
territoire à Monchy Lagache le 9 septembre 2012.
Placée comme à chaque fois sous le signe de la 
convivialité, elle permet aux enfants et à leurs 
parents de pouvoir pratiquer et partager des activités 
sportives en famille à travers les clubs sportifs et les 
associations présentes. La pratique de ces activités, 
avec tirage d’une tombola aux nombreux lots sont 
entièrement gratuites, avec possibilité de restauration 
sur place le midi aux coûts abordables.

Cette manifestation qui rassemble près de 1000 
participants, requiert en plus de la structure 
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Un point sur les Manifestations de 2011

Nous avons profité d’un temps clément pour le feu 
d’artifice du 13 juillet.
De nombreuses personnes sont venues  assister  à  la 
retraite aux flambeaux et au feu d’artifice.
Olivier Blériot et son  équipe  se sont  occupés  de 
la mise en place et de la réalisation du feu d’artifice 
pour la première fois. Nous les félicitons pour cette 
réussite.

Le 14 juillet,  le temps permettait d’exercer les activités 
De nombreux enfants sont venus avec leurs parents. 
Peu d’associations ont participé.
Pour le barbecue du 13 juillet nous n’avons pas 
couvert les dépenses.

Le 19 novembre : 
bourse aux jouets livres, puériculture.

La vocation de  l’animation est de faciliter les échanges 
entre les habitants.
Le nombre d’exposants était supérieur à l’année 
dernière par contre  nous avons eu  peu de visiteurs. 
La majeure  partie des exposants  était déçue  par leur 
vente.

Le 17 décembre : 
Arbre de Noel

Beaucoup d’enfants étaient présents au spectacle.
Un conteur a raconté des histoires durant une heure.
La distribution des jouets et des friandises a eu lieu à 
la fin du spectacle.
Le même jour : Concert de Noël  par le groupe vocal 
Sud Artois.
Ce groupe a interprété des chansons du folklore 
français et également celles de Brel, Ferrat, Brassens.

La municipalité a offert des boissons chaudes à la fin 
du concert.

Je remercie toutes les personnes qui apportent leur 
aide lors des manifestations.

Nous vous souhaitons une bonne année  2012  qu’elle 
apporte joie et santé  à vos familles.

Le comité des fêtes.
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Association ADMR de Monchy et ses environs

Le Mot de la Présidente

L’ année 2011 a été particulièrement consacrée à l’accompagnement vers la certification Afnor. Cette démarche 
a nécessité un énorme investissement  en temps et en énergie, et une sérieuse remise en cause de nos pratiques. 
Après de nombreuses rencontres et réunions de travail très enrichissantes, il nous a fallu reconnaître en fin d’année 
2010 que nous n’étions pas prêts  à la certification. Il nous fallait donc  nous concentrer sur le renouvellement de 
notre agrément qualité et la mise en conformité du service avec les exigences de la réglementation, obligation 
légale à laquelle il faut répondre afin de continuer à intervenir auprès de personnes fragilisées. 

Apporter des services à l’ensemble de la population, permettre à chacun de mieux vivre chez soi, selon son 
projet de vie  et créer de l’emploi de proximité durable et non délocalisable : quand on porte un tel projet 
politique, on ne peut, en effet, que s’inscrire dans une logique de renforcement et d’affirmation de la qualité.

La qualité est une démarche gagnante. 
En premier lieu, c’est bien évidemment 
au bénéfice des personnes aidées qu’il 
nous faut garantir le niveau de qualité des 
interventions. C’est le sens même de notre 
mission et de notre engagement.
Maîtriser et renforcer la qualité de services 
nécessitent une attention de tous les 
jours. Nous disposons d’outils pour cela. 
Ainsi, l’enquête de satisfaction menée 
auprès des clients est une excellente 
source d’information pour définir les axes 
d’amélioration.

Ce positionnement sur la qualité repose sur 
l’engagement de tous les acteurs de notre 
réseau.

Sachons donc soutenir cette démarche pour 
proposer une qualité de service meilleure et 
plus professionnelle. 

Réseau – Triangle d’or – Bénévolat
3 mots spécifiques à l’ADMR, qui font notre 
force et notre différence
A nous de les valoriser
       
Chantal THIRARD.

Nos services à domicile

 Le service Téléalarme 
Les boîtiers de téléalarme sont loués au Conseil Général de la Somme. 
Une location mensuelle de 14 €  par boîtier a été payée par l’association
en 2011, répercutée en totalité  ou partiellement aux usagers de ce 
service.

La demande d’installation est à effectuer auprès de 
Madame Anne–Marie DERMIGNY ou au bureau de  
l’association.
Une facture mensuelle est établie et remise par les 
responsables - villages aux bénéficiaires.
Une réduction fiscale est désormais possible pour les 
abonnés à la téléassistance, une attestation fiscale 
sera établie pour l'année 2011.

 

 

 

Association ADMR de Monchy et 
Environs

21Grande Rue
80200 Monchy-Lagache

Tél./Répondeur : 03.22.85.66.07
Fax : 03.22.83.99.45

Les heures de permanence
Les lundis, mardis et jeudis :

8h30 à 12 h 30 – 13h30 à 17 h 30
Mercredi et vendredi :

8h30 à 12 h30 – 13h30 à 16h30

Madame Chantal Thirard, Présidente
Les membres du Conseil d'Administration
L'ensemble du personnel de l'Association 

ADMR de Monchy-Lagache
vous présentent leurs meilleurs vœux

de bonheur et de prospérité
pour l'année 2012.
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Association des Jeunes de Monchy Lagache
Voilà maintenant un peu plus de deux ans que nous 

organisons des manifestations dans Monchy Lagache 

pour divertir les jeunes, et pour le moment, le bilan 

est plutôt positif. Nous tentons de faire plaisir aux 

différentes tranches d’âge en variant nos actions, et 

nous sommes heureux de voir qu’à chaque fois, le 

public répond présent.

Le tournoi de jeux vidéo de 2011, qui était notre 

premier essai, a été un succès, et nous allons essayer 

de le réorganiser durant l’année 2012. Pour ceux 

qui aiment la fête, nous vous donnons rendez-vous 

lors de nos deux soirées 

dansantes. Notre ami 

DJ nous a promis qu’il 

allait tout faire pour 

mettre l’ambiance ! Les 

sportifs ne seront pas en 

reste, puisqu’ils auront 

l’occasion de se défouler 

soit à notre tournoi de 

tennis de table, soit en 

tentant de remporter le trophée Jacques Prestel mis 

en jeu à l’occasion de la course aux sacs du 14 Juillet. 

Puis, les plus jeunes seront attendus le 4 Février pour 

un « après-midi loisirs » au Foyer Rural, ainsi qu’à la 

chasse aux œufs, lors du week-end de Pâques. Enfin, 

nous espérons vous voir nombreux à parcourir la 

Grande rue durant notre troisième réderie semi-

nocturne, en Juin. Nous sommes également très fiers 

du succès de l’exposition de photos de classes, mais 

nous ne réitérerons la chose qu’en 2013, afin d’avoir le 

temps d’en rassembler beaucoup d’autres.

Comme vous pouvez le constater, il y en a pour tous 

les goûts, et nous prévoyons une intense activité 

de notre association pour l’année 2012. Nous vous 

rappelons que toute personne désirant s’investir de 

près ou de loin dans l’AJML (aide à l’organisation 

des manifestations, suggestions, conseils, etc.) est 

toujours la bienvenue.

Pour finir, tous les membres de l’AJML se joignent à 

moi pour vous souhaiter une très bonne et heureuse 

année 2012, pleine de dynamisme et de bons moments 

en notre compagnie !!!

   Le président,

    O. Blériot

Manifestations prévues pour le moment :

04/02 : « après-midi loisir » pour les enfants du 
regroupement scolaire
25/02 : tournoi de tennis de table
31/03 : soirée dansante sur le thème des années 80
07/04 : chasse aux œufs
17/05 : après-midi lecture, en collaboration avec la 
médiathèque
30/06 : réderie semi-nocturne
14/07 : tombola annuelle et animation pour les jeunes
27/10 : soirée dansante sur le thème d’Halloween
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En ce début d’année, nous formons des vœux chaleureux, vœux de joie, de bonheur et de santé pour vous tous 
et pour ceux qui vous sont chers.
Notre club se porte très bien avec ses 41 adhérents. Nos réunions bimensuelles sont l’occasion de nous retrouver 
et de briser la solitude par les traditionnels jeux de société et de cartes. Deux fois dans l’année,  nos réunions se 
terminent par une soirée « Pizza » ou une soirée « Raclette ».
Alors n’hésitez pas à nous rejoindre !

L’année écoulée a été marquée par plusieurs manifestations :
- Dimanche 23 janvier, notre repas dansant en association avec les AC.PG-CATM
- Samedi 12 février, notre loto-quine
- Mardi 28 juin, au Saint Vincent le repas annuel offert aux adhérents
- Nos réunions de Juillet et Août au mini-golf de Saint Christ après le repas du midi pris sous le chapiteau
- Mardi 13 septembre, voyage dans la région audomaroise proposé par la Fédération départementale, avec 
principalement la visite de la coupole à Helfaut, ce fut une journée magnifique.

Nos remerciements vont à monsieur le Maire et à son conseil municipal pour la subvention allouée ainsi qu’aux 
généreux donateurs que sont nos artisans, commerçants et particuliers à travers les lots offerts pour notre 
tombola du mois de janvier.

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2012 !    Le Bureau.

Tout s’était bien passé, fin Avril 2011, lors de la venue d’une vingtaine de nos amis de Dunzweiler ! Week-end 
ensoleillé, soirée animée avec en point d’orgue la contre-signature de la Charte de notre 25ème anniversaire. 
Hélas, depuis nous avons connu la tristesse de perdre trois personnes d’exception qui œuvraient à l’Amitié entre 
nos deux villages.

Tout d’abord, fin Juillet 2011, nous quittait Madame Brigitte Duparcq. Je ne rappellerai ici que son investissement 
total dans l’organisation des camps d’ados, l’un à Dunzweiler, l’autre à Monchy avec hébergement à Trefcon, dont 
ont bénéficié environ 25 jeunes des deux pays, plus leurs moniteurs… Des heures consacrées à la constitution 
des dossiers, aux demandes de subventions, à la comptabilité, une présence de tous les instants pour les repas, les 
sorties, les animations… En pur bénévolat, en toute humilité et avec une joie débordante ! Nous n’oublierons pas…

Puis, le 22 Janvier 2012, Monsieur Théo Wagner disparaissait. Maire de Dunzweiler en 1985, à l’initiative du 
Jumelage avec Monsieur Brümmer, je le vois encore, accueilli par Messieurs Gru et Caussin, dans la cour de 
la récréation, distribuant des plaques de chocolat aux enfants de l’école qui avaient chanté l’hymne européen 
en l’honneur de la première délégation allemande… Homme de grande culture, parlant excellemment  notre 
langue, toujours souriant et enjoué, le rencontrer était toujours un réel plaisir.

Enfin, à l’âge de 67 ans, Monsieur Wolfgang Molter, maire de Dunzweiler jusqu’en 2009, est décédé le 14 Février. 
Côté allemand, il avait été la cheville ouvrière des échanges entre jeunes (quel accueil !) et, avant de se retirer, 
avait passé le témoin à Monsieur Volker Korst, maire actuel, lors d’une visite à Monchy Lagache, afin que perdure 
le Jumelage soutenu par les nouveaux élus. Un sourire, un regard, et nous nous comprenions… C’était un ami…

Vous l’aurez compris, par respect et par compassion, la Municipalité et les Jumeleurs de Dunzweiler nous 
prient de repousser notre visite à l’année prochaine.
Je ne saurais vous quitter sans redire aux familles concernées, au nom du Comité de Jumelage, et en mon nom 
propre, toute notre affection.

Yannick BRESOUS, Président du Comité de Jumelage

Club de l’Omignon – Aînés Ruraux de Monchy

Comité de Jumelage
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Le bilan sportif au 31/12/2011
est globalement encourageant.

L’équipe « A » se retrouve 3ème du championnat à 
seulement 3 points du second & laisse quelques 
espérances pour la fin de saison, mais il reste tous 
les matchs retour & il ne faudra pas perdre de points 
à domicile & aller chercher ceux qui ont fait défaut 
en début de saison. Je compte sur eux pour que 
cette saison soit enfin celle que tous espèrent voir 
concrétiser depuis quelques années, c’est-à-dire une 
montée. Pour le moment & à l’instant où ce rapport 
est en phase de rédaction, le parcours en challenge 
Michel FROMENTIN est également une réussite 
mais il reste quelques matches avant d’atteindre 
la finale. Et si 2012 était l’année du doublé. A vous 
messieurs les joueurs de nous faire rêver, espérer 
& amis supporters d’aider moralement par vos 
encouragements cette équipe. Dans ce monde un peu 
morose, un peu de baume au cœur ne peut que faire 
oublier, même partiellement, cette grisaille de la vie 
de tous les jours.

Que dire de l’équipe « B » qui nous avait habitué à 
de meilleurs résultats si l’on remonte quelques années 
en arrière. Bien entendu, vous vous faites plaisir 
sur le terrain mais sans ramener vraiment de bons 
résultats. Vous avez terminé cette 1ère partie de 
championnat sur une victoire à l’extérieur, ce qui est 
un signe encourageant pour la reprise. Je compte 
sur votre sérieux pour qu’à la fin de saison, je puisse 
vous féliciter pour cette seconde partie. Ne vous 
découragez pas, restez solidaires & surtout gardez cet 
esprit de camaraderie pour cette seconde partie.
Pour les équipes jeunes, de bons résultats, dans chaque 
catégorie, que ce soit en U6/U7, U8/U9 & U12/13. 
Pour la catégorie des U15, après un départ avec 8 
joueurs, malgré l’association avec le club d’Estrées-
Mons, qui est venu remplacer le désistement du club 
de Ste-Emilie, les résultats, même si les victoires font 
toujours défaut, sont encourageants. Les matches se 
déroulent dans un bon esprit, les joueurs s’entendent 
bien ainsi que les dirigeants qui les encadrent avec 
la complicité des parents qui ne rechignent pas 
pour donner un coup de main, encourager l’équipe, 
s’investissent dans les déplacements qui ne sont pas 

toujours dans la périphérie toute proche. J’espère 
que d’ici la fin de saison, de bons résultats viendront 
apporter ce qui fait défaut en ce moment. Les jeunes 
ne baissent pas les bras & nous ne les brimons pas. 
Déjà qu’ils répondent présent malgré cet effectif 
quelque peu léger, mais sans cela, ils auraient été 
privés de compétition pendant une saison & rien que 
pour cela, nous faisons des résultats une non priorité.
A souligner que si, pour cette équipe, nous pouvons 
compter sur les parents, il n’en est pas de même pour 
les autres catégories. Je tiens à remercier Mathieu, 
Olivier & Sylvain pour ne pas baisser les bras au 
moment des déplacements. Un club est l’affaire de 
tous, dirigeants, joueurs & parents. Si l’on veut qu’un 
club puisse évoluer dans de bonnes conditions, il faut 
que tout le monde tire dans le même sens. A force 
de compter toujours sur les mêmes, vous risquez de 
démobiliser ceux qui ne comptent pas leur temps, 
et je ne parle pas de l’investissement financier pour 
les déplacements. Merci de vous comporter plus 
sérieusement pour cette fin de saison.
Les jeunes ont vendu des grilles pour leur permettre 
d’obtenir une récompense, dès que toutes les grilles 
seront rentrées. Merci à tous ceux qui leur ont réservé 
un bon accueil & de votre générosité dans ces temps 
difficiles. Dîtes-vous que vous encouragez la jeunesse 
à évoluer dans le bien, et, de nos jours, il est bon de 
le signaler.

Je tiens à remercier toutes les personnes qui nous ont 
ouvert leur porte lors de la vente de nos calendriers. 
Cela contribue également à la vie de notre Club. 
Je remercie tous ceux qui s’impliquent lors de nos 
manifestations par leurs dons ou leurs présences.
A ce titre, nous organiserons un concours de belote 
le 3 mars, un loto quine le 7 avril & un repas dansant 
en juin prochain.
Sachez qu’une saison est financièrement importante, 
même à notre niveau & que votre participation à nos 
manifestations nous aide à donner à tous le bonheur 
de pratiquer leur passion.
Le seul bémol de cette année écoulée vient de 
l’effraction de nos portes avec, à la clef, le vol de 
notre buvette. Merci à la municipalité pour avoir fait 
changer nos portes. 

Arlette PEZET

OLYMPIQUE MONCHY-LAGACHE
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Club des supporters de l’Olympique de Monchy
Présidente : PIST Elisabeth
Vice-Président : CHASSAGNOUX Denis
Trésorier : GRIMAUX Marc
Secrétaire : DODRE Peggy
Autres membres : HERY Bruno, DELAIRE Christian, DELAIRE Roselyne, GRAINDEPICE Jean-Michel et 
Mickaël, SOJA Amélie, HERY Romain, FACOMPRE Yves et Jeanne-Marie

En 2011, nos manifestations se sont déroulées selon nos espérances (lotos et réderie). Seul petit bémol lors 
de notre loto du 27 novembre 2011 avec une faible participation de la population. Mais cela ne va pas nous 
décourager et nous devons avancer positivement.
Nous remercions les commerçants et artisans de la commune pour leurs dons toujours aussi généreux lors de 
nos manifestations.
Nous souhaitons la bienvenue à M. HERY Romain et Mlle SOJA Amélie qui ont rejoint notre équipe.
Nous félicitons M. et Mme HERY Bruno pour la naissance de leur fille Ilonna.

Manifestations prévues en 2012
- Loto-quine le 10 mars 
- Réderie le 13 mai
- Loto-quine le 25 novembre (date à confirmer)
Souhaitons bonne continuation à nos équipes de football du village et de bons résultats en fin de saison.

Que cette année apporte à toutes et à tous ce qu’ils souhaitent : santé, travail et bonheur...
Meilleurs vœux à tous !
Le Bureau

L’année 2011 a été marquée par la disparition de Madame Brigitte Duparcq, 
Présidente depuis 50 ans de l’association Familles Rurales au niveau de notre 
village. Investie comme bénévole, depuis toujours dans la vie associative, pilier de 
l’association, Madame Brigitte Duparcq œuvrait pour offrir les meilleurs services 
possibles aux enfants et aux familles. Nous souhaitons lui rendre hommage pour 
son dévouement.

Le centre de loisirs du mois de juillet s’est déroulé sans problème grâce à l’aide des membres du bureau et des 
parents. Nous remercions toutes les personnes qui se sont investies pour le bon déroulement du centre.
Tous les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2012. Ils espèrent que cette année 
apportera à chacun de vous bonheur, joie, santé. Notre souhait, le plus cher, est que l’association poursuive 
encore très longtemps sont chemin afin d’offrir aux enfants et aux familles un accueil et des activités au cours 
des vacances scolaires.

Y aura-t-il un centre en 2012 ? La question se pose de façon cruciale cette année.
Nous lançons un appel aux personnes qui souhaitent s’investir dans l’association pour succéder à la Présidence. 
Si vous êtes intéressé, veuillez contacter Florence Pinchon au 03 22 85 53 50.

Excellente année à tous ! Amicalement.
Les membres du bureau

Familles Rurales
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JUDO CLUB de MONCHY-LAGACHE
La saison 2010/2011 a été marquée par une baisse 
importante du nombre de licenciés (nous sommes 
passés de 57 à 45 licenciés). Cela n’a pas empêché 
la tenue des différentes manifestations que nous 
organisons chaque année :

- L’entraînement « Spécial Téléthon » où les parents 
sont conviés sur les tatamis et où une vente de crêpes 
et de boissons est organisée.

- L’interclubs, où, en 2011, les clubs voisins de 
Chaulnes, Ham, Nesle, Péronne et Roye ont été 
invités

- Le repas dansant, dont les bénéfices nous 
permettent de financer nos projets (notamment, le 
renouvellement régulier de nos tatamis.)

Grâce à l’implication de tous les membres, ces 
manifestations se déroulent toujours au mieux.
D’un point de vue sportif, en 2010/2011, seuls 4 de nos 
licenciés ont participé aux différents championnats 
officiels.

Les meilleurs résultats obtenus sont :

GOURDIN Louis : 2ème collège départemental des 
ceintures noires.
GOURDIN Paul : 3ème championnat départemental 
toutes catégories, champion de la Somme Junior.

La saison 2011/2012 s’annonce plus encourageante. À 
ce jour, le club compte 53 inscrits. Il est à noter que 
les nouveaux licenciés viennent essentiellement de 
communes extérieures (Bernes, Matigny, Cartigny).
Lors de l’Assemblée Générale du mois de septembre, 
un nouveau membre, Freddy Monnanteuil, a rejoint 
le comité directeur du club.

Au mois de décembre, l’entraînement spécial 
Téléthon a permis de récolter un peu plus de 240 
euros au profit de l’A.F.M.

L’interclubs du dimanche 29 janvier 2012 a vu une 
nette hausse du nombre de participants :
9 clubs étaient représentés : Chaulnes, Ham , Monchy,
Nesle, Péronne, Roisel , Rosières, Roye et Vermand.

132 judokas se sont succédés sur les tatamis au cours 
de la journée.
Pour finir je rappelle que les entraînements dirigés 
par Patrick MISTRAL, ceinture noire 3ème dan, ont 
lieu tous les mercredis au Foyer Rural :

1er groupe : 
Enfants de 5 à 8/9 ans : de 17 h 30 à 18 h 30

2ème groupe : 
Enfants jusqu’à 10/11 ans : de 18 h 30 à 19 h 30

3ème groupe : 
Adolescents / adultes : de 19 h 30 à 20 h 45

La présidente
Agnès RICHY

Membres du comité directeur de l’association
Présidente : Agnès RICHY
Trésorier : Joël RICHY
Secrétaire : Evelyne VANDEROSIEREN
Secrétaire adjointe : Corinne COSTAS
Membres :
Mesdames CHASSAGNOUX, DARRAS,
GOURDIN.
Mlle BLERIOT
M MONNANTEUIL Freddy
Messieurs RICHY Bruno et RICHY Pierre.
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TENNIS CLUB
2011 a été l’année du renforcement de l’animation du 
club, de l’entretien du court , suite à une stagnation 
voir une baisse des inscriptions depuis quelques 
années.
Nos efforts ont commencé à se voir , puisque le club 
est passé de 32 à 45 inscrits et a reçu un lot de 10 
boites de balles du comité somme tennis pour cette 
progression qui allait à l’inverse des chiffres «tennis 
somme» en 2011. 

OBJECTIFS 2012

Encore plus d’animation sur notre beau court 
extérieur avec plus de joueurs en tennis loisir et en 
compétition !

Programme :      
                             

Porte ouverte – animation, ouvert à tous, le samedi 
21 avril à partir de 13h30.

Reconduction de l’opération : «découverte du tennis» 
pour le regroupement scolaire.

Stage aux vacances de Pâques , puis école de tennis le 
samedi (enfants de 5 à 18 ans).

Lancement des cours adultes  à partir des vacances 
de Pâques.

Stages et cours, renseignements et inscriptions :
03 22 85 69 63

T M C : tournoi multi chances = matchs amicaux où 
tous les joueurs et joueuses se rencontrent , lots aux 
vainqueurs. Du 5 mai au 9 septembre.

Assemblée générale le vendredi 11 mai à 20h00 au 
chalet primevère . 

Création d’une page Facebook , Tennis club Monchy-
Lagache pour une meilleure communication.

Barbecue au Tennis en juin .

Stages tennis (enfants de 5 à 18 ans) pendant les 
grandes vacances.

Dans le cadre de la fête du sport du canton de Ham 
le dimanche 9 septembre, cette année à Monchy-
Lagache, grande animation au tennis , ouvert à tous !

Adhésion licence comprise pour la saison 2012
40€  la 1ère personne
34€  la 2ème personne
28€  la 3ème personne
14€  moins de 18 ans

Les inscriptions et les tickets horaires (3€) sont à 
prendre :
H Dujardin :  03 22 85 65 07
J-B Gru : 03 22 85 69 63

Les beaux jours arrivent , à vos raquettes !
                                                                                                                                                              
Le bureau                      
Président : Jean-Baptiste Gru                   
Trésorier : Hervé Dujardin
Secrétaire : Florence Pinchon
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Bibliothèque-médiathèque 
Ce qui s’est passé à la bibliothèque depuis septembre 2011:

En novembre, une exposition sur la guerre 14/18 a eu lieu. Ce fût un succès! 
Je voulais remercier tous les juniors qui ont bien voulu participer à cette 
exposition.

En Décembre il y eu la tournée raconte tapis. Des séances pour tout public, les 
assistantes maternelles ainsi que pour la PMI ont été organisées.

Pendant les vacances de Noël :
deux séances de scrapbooking avec l’atelier 

junior furent également un succès. Une vingtaine d’enfants y ont participé. A 
ce sujet je voulais remercier l’intervenante Madame Anne-Marie Lupart pour 
avoir animé cet atelier bénévolement.

Ce qui va avoir lieu prochainement :

• Du 20 mars au 24 mars 2012 une exposition « DIS-MOI DIX MOTS » du ministère de la culture et de la 
communication sera visible à la bibliothèque.
• Un atelier d’initiation à la calligraphie avec Zobeir Moradi sera mis en place le Mercredi 21 Mars de 10h à 12h.
• Une lecture publique des textes écrits par les auteurs francophones autour des dix mots aura lieu le Mercredi  
4 Avril à 15h30. Les textes seront inspirés de l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau. 

Un grand rendez-vous nous attend également le JEUDI 17 MAI 2012 :

• La bibliothèque de Monchy-Lagache ainsi que la commune accueilleront une décentralisation du festival de 
contes dans le cadre de  « Contes en Pays »  financé par le pays Santerre haute somme.
• Une balade nommée « Rêverie collective des promeneurs de l’Omignon» se déroulera de 16h à 18h. Les gens 
vont pouvoir se balader librement sur un parcours situé le long de l’Omignon pour y rencontrer 6 à 7 conteurs/
lavandières, autour du linge qui sèche. Des trios formés : 1 conteur, 1 habitant et 1 enfant accueilleront les 
promeneurs. Le conteur dira un conte inspiré des histoires de Monchy-Lagache, l’habitant fera part d’une petite 
histoire ou anecdote du village, l’enfant lira un texte qu’il a écrit lors des ateliers d’écriture en lien « Dis-moi dix 
mots » .
• La balade terminée un apéro dînatoire voisin sera organisé : chacun apportera son apéro et une collation pour 
le partager tous ensemble.
• Une conteuse professionnelle Martine Mangeon clôturera cette demi journée avec des contes du lavoir.
• Le conte n’est pas que pour les enfants et n’est pas non plus qu’un projet culturel. Cette demi-journée sera une 
histoire locale, des moments conviviaux et surtout des moments de partage.
• Nous serons très heureux de vous accueillir le plus nombreux possible à cette demi-journée. Pour préparer 
cette balade je récolte déjà à la bibliothèque les histoires sur Monchy. Tout le monde est invité à rencontrer les 
conteurs le Dimanche 1er Avril. 

Encore une bonne année à tous !  L’animatrice : Dorine Gulrich

Mardi : 14h-17h     Mercredi : 9h-12h/14h-18h    Jeudi : 16h-18h     Samedi : 9h-12h
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Etat civil de l’année 2011
NAISSANCES 

Mallory COUDERT 
  née le 7 février 2011 à PERONNE
Ilonna HERY 
  née le 24 avril 2011 à SAINT-QUENTIN
Lola LANGLET
  née le 29 avril 2011 à PERONNE
Auryan BOCQUET    
  né le 11 juin 2011 à ST QUENTIN
Maylie SERT 
  née le 2 août 2011 à SAINT-QUENTIN
Léandre PINCHON
  né le 20 septembre 2011 à PERONNE

MARIAGES 

Jean-Charles DAUSSY
& Véronique MARTY 
mariés le 30 avril 2011 

Franck BERNARD
& Véronique GUETTE
mariés le 11 juin 2011

Paul-Adrien CARBONNAUX
& Laurianne HENRION
mariés le 26 août 2011 

DECES 

Georgette GRUMELARD–CAUSSIN
  décédée à ST QUENTIN le 12 janvier 2011
Alice FRANÇOIS-LEVERT      
décédée à HAM le 2 février 2011
Serge HÉ 
  décédé à ST QUENTIN le 24 février 2011 
Jean-Jacques GUINET 
  décédé à PERONNE le 26 mars 2011
Thérèse BOULANT-HURIER
  décédée à ST QUENTIN le 7 juin 2011

Brigitte DEROUVROY-DUPARCQ
  décédée à ST QUENTIN le 30 juillet 2011
Yves HENOQUE
  décédé à ST QUENTIN le 24 décembre 2011 

BIENVENUE
AUX NOUVEAUX HABITANTS 

venus se faire connaître en Mairie

M. Thierry ELLEBOODE
 7a Place du 11 novembre                   
M. & Mme Philippe FRENOIS,
 Manon et Julien
 12 Hameau de Douvieux
M. Alain WICART & Mlle Sabine DUPUIS   
 Etienne et Cécile
 13 rue d’en Bas
M. & Mme Jérémy BELLAIRE
 Héléna et Marina
 2 rue de Vraignes
M. & Mme Guy ALIX
 2 rue de Vraignes 
M. Franck GALLOCHAT 
 4 rue de la Chaussée
M. Ludovic FOURNIER
& Mlle Lucie TORILLOUX
 9 Hameau de Flez
M. & Mme Michel PISSOTTE-VIVILLE
 3 rue du Jeu de Paume 
M. Romain HERY & Mlle Amélie SOJA
 Chemin Tétard
M. & Mme Dany MANTAUX
 3 rue de la Râperie
M. Cédric HAPPE & Mlle Séverine GREUIN   
 Orlane
 14 rue de la Râperie
Mme Marie-France DODRE
 8 rue du Jeu de Paume



gg,vnn,n,vPage 14    Monchy-Lagache | n°88 | 2012

Permanences
Une permanence du Maire ou d’un Adjoint a lieu en 
Mairie le SAMEDI de 11h à 12h  ou sur rendez-vous 
en semaine. 

ASSISTANTE SOCIALE : 

Mme SEGUET reçoit au Foyer Rural le lundi de 
14h00 à 15h30.   
Vous pouvez prendre rendez-vous en téléphonant 
au Centre Médico-social qui se trouve désormais à 
EPPEVILLE - 21 Rue du Maréchal LECLERC  -  
03 60 03 47 40 
 

CONSULTATIONS P.M.I. : 

le Docteur LESAGE et Mme CASSELEUX reçoivent 
une fois par mois au Foyer rural de 14h à 16h30. 
Dates du 1er semestre 2012 : mardi 13 mars, mardi 10 
avril, mercredi 9 mai, mardi 12 juin.
 

CONSEILLER GENERAL : 

Grégory LABILLE tiendra une permanence le 
mercredi 6 juin de 17h à 18h en mairie.

• Raticide : vous pouvez venir en chercher si 
nécessaire les lundis matin ou vendredis matin au 
Foyer rural  de 9h30 à 11H30 (vous adresser à Jean-
Paul VARRIER ou à Bruno HERY). Merci de vous 
munir d’un sachet.

• Tri sélectif : n’oubliez pas de trier vos déchets : sacs 
bleus pour tout ce qui est papier, carton, journaux 
et sacs jaunes pour les bouteilles en plastique et les 
conserves. 
La collecte se fait alternativement (une semaine 
sac bleu et une semaine sac jaune) le jeudi selon le 
calendrier qui vous a été distribué.
Les rouleaux de sacs sont à votre disposition en mairie 
aux heures d’ouverture du secrétariat. 
Le calendrier du tri sélectif a été déposé dans chaque 
boîte aux lettres. Conservez le précieusement, il 
comporte également les dates de passage pour le 
ramassage des encombrants et des déchets verts.

• Encombrants : la collecte aura lieu à Monchy-
Lagache le vendredi 6 avril 2012.
Sont appelés « déchets encombrants » les objets 
d’origine domestique (ustensiles, appareils ménagers, 
sommiers, vieilles ferrailles, appareils sanitaires, 
résidus ménagers, de menuiserie et de carrelage, 
plomberie). Ne seront pas ramassés tous les objets 
dont le poids par pièce dépasse 70kg et dont le volume 
dépasse 3000 litres.

ATTENTION, ne pourront plus être collectés lors du 
passage des encombrants les déchets Electroniques, 
Electriques et Electroménagers (DEEE). Ces déchets 
doivent être restitués au magasin auprès duquel 
vous achetez un nouvel équipement ou déposé en 
déchetterie.

En cours d’année, n’hésitez pas à vous rendre à la 
déchetterie de FORESTE.
Horaires d’été : du 1er avril au 31octobre
 Lundi et vendredi : 9h à 12h & 14 h à 19h
 Mardi et dimanche : fermée
 Mercredi et jeudi : 14h à 19h
 Samedi : 9h à 12h
Horaires d’hiver : du 1er novembre au 31 mars
 Lundi : 9h à 12h & 14 h à 17h
 Mardi et dimanche : fermée
 Mercredi et jeudi : 14h à 17h
 Vendredi : 8h45 à 12h & 14h à 17h
 Samedi : 8h45 à 12h
 
• Déchets verts : collecte tous les 15 jours du vendredi  
20 avril 2012 au vendredi 19 octobre 2012.
Les déchets verts à présenter sont : les fleurs fanées, 
les feuilles, les résidus de tonte ou des branchages.

Ne pas déposer : la terre, les pierres et gravats, les 
briques, les vases et pots, les déchets de cuisine, les 
déchets contenant du plastique, le verre, les métaux…
Utiliser des contenants adaptés pour le stockage : 
préférer des cartons, récipients avec poignées sans 
étranglement ou des lessiveuses dont le contenant 
ne dépasse pas 80 litres, faire des fagots notamment 
pour les branchages, essayer de couvrir les déchets 
par temps de pluie afin de ne pas remplir le contenant 
d’eau. Les liens avec du fil de fer sont interdits. Tout 
dépôt dans des sacs en plastique est interdit.

Infos diverses
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Pompiers : 18
Gendarmerie de HAM – rue de Verdun
03 22 98 34 17
SAMU : 15
SAUR France – 20 Place André Audinot à 
PERONNE : 0825 825 403
SICAE SOMME & CAMBRESIS à ROISEL :
03 22 86 45 45
S.P.A. de ROUVROY (02) : 03 23 62 71 72
 

REGROUPEMENT SCOLAIRE 
ATHIES DEVISE

MONCHY-LAGACHE TERTRY
 

Directrice : Mme Marie-Anne BRESOUS
ECOLE PRIMAIRE – 11 Grande Rue

à MONCHY-LAGACHE : 03 22 85 61 48
(Mme Marie-Anne BRESOUS

et Mme Catherine PENANGUER)
ECOLE MATERNELLE – 21 Grande Rue
à MONCHY-LAGACHE : 03 22 86 88 35

(Mme Catherine HENNEBERT) 
ECOLES D’ATHIES – Place de la Mairie :

03 22 85 14 36
(Mlle Perrine ABDERAHMAN)

12 rue du Dessous : 03 22 85 74 44
(Mlle Tiphanie DELPLANQUE)

RESTAURATION SCOLAIRE 
- GARDERIE

 
Vente des tickets au secrétariat de mairie

de MONCHY-LAGACHE.
Prix du ticket repas

(incluant la garde de l’enfant le midi) : 3.80€
Prix du ticket de garderie

(matin de 7h30 à 9h ou soir de 16h30 à 18h) : 1.50€
Prix du ticket de garderie journée

(matin et soir) : 2.00€
 
Les tickets intégralement remplis doivent 
impérativement être donnés à l’avance. Aucune 
modification ne pourra intervenir le jour même. 
Aucune inscription orale ne sera prise en compte.
 

Marie-Reine et Martine accueillent les enfants qui 
fréquentent le restaurant scolaire. Ambiance familiale 
autour de la grande table. Elles coupent la viande, 
font goûter sans jamais forcer, préparent les tartines 
au fromage, épluchent les fruits… Elles connaissent 
les goûts alimentaires de chacun, aident les plus 
jeunes…
Quand le repas est terminé, Marie-Reine ouvre 
l’armoire aux jeux ou propose des coloriages. 
Merci à Marie-Reine et à Martine pour leur 
investissement. Grâce à leur action, les enfants sont 
nombreux à vouloir venir découvrir notre restaurant 
scolaire : une expérience enrichissante pour petits et 
grands. 

Une quarantaine d’enfants a participé au repas
de Noël servi par Martine et Marie-Reine.

 

NUMEROS de TÉLÉPHONE

Lignes directes
Téléphone Mairie :  03 22 85 63 19
Bibliothèque-médiathèque :  03 22 85 29 66
Fax Mairie :  03 22 85 53 79
Agence postale :  03 22 85 58 61

Horaires d’ouverture
au public du secrétariat de Mairie :

Lundi : 14h - 17h
Mardi : 14h - 19h

Mercredi, jeudi et vendredi : 9h - 12h

Horaires d’ouverture
de l’Agence Postale communale :

Lundi : 14h – 17h
Mardi : 15h – 19h
Jeudi : 9h – 12h

Vendredi : 9h30 – 11h30
Samedi : 11h – 12h30

Renseignements utiles
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Manifestations prévues en 2012
• Mars :
Samedi 3 : concours de belote organisé par 
l’Olympique de Monchy-Lagache Football 
Samedi 10 : loto quine organisé par le Club des 
Supporters 
Dimanche 18 : congrès cantonal des ACPG-CATM 
Mardi 20 : exposition photos « 50ème anniversaire de 
la fin de la guerre d’Algérie » au Foyer rural
Jeudi 22 : réunion de secteur Familles Rurales au 
Foyer rural à 19h
Samedi 31 : soirée AJML au Foyer rural
 
• Avril :
Samedi 7 : chasse aux œufs organisée par l’AJML
Samedi 7 : loto quine organisé par l’Olympique de 
Monchy-Lagache Football 
Samedi 28 : soirée du Judo Club
Samedi 28 : lâcher de truites dans le petit étang à 
partir de 9h par l’Amicale des 2 étangs 

• Mai :
Mardi 8 : cérémonie du Souvenir
Vendredi 11 : assemblée générale du Tennis Club de 
Monchy-Lagache au Chalet Primevère à 20h
Dimanche 13 : réderie au Terrain de l’Omignon 
organisée par le Club des Supporters
Jeudi 17 : « Contes en Pays » balade autour 
de l’Omignon (Pays Santerre haute Somme et 
Bibliothèque/médiathèque)
Samedi 19 : repas organisé par l’Olympique de 
Monchy-Lagache Football
Jeudi 24 mai : sortie scolaire à la Nécropole de Notre-
Dame de Lorette et au centre minier de Lewarde

• Juin :
Samedi 2: ouverture du brochet aux étangs de la 
Cabourerye (date à confirmer)
Samedi 16 : soirée Feu de St Jean avec barbecue & 
animations organisée par l’Amicale des 2 étangs 
Vendredi 22 : soirée par les élèves du Regroupement  
scolaire 
Week-end des 30 juin et 1er juillet : fête de la St Pierre  
avec réderie organisée par l’AJML

 
      

• Juillet : 
Foyer rural réservé pour le C.L.S.H Familles Rurales 
du 2/7 au 29/7
Dimanche 8 : concours de pêche « adultes » organisé 
par l’Amicale des 2 étangs
Vendredi 13 : barbecue avec retraite aux flambeaux & 
feu d’artifice organisés par le Comité des fêtes
Samedi 14 : animations diverses par toutes les 
associations & le Comité des Fêtes
Vendredi 27 : fête du CLSH avec Familles Rurales 
       
• Août :
Dimanche 12 : de 13h30 à 18h Critérium cycliste 
Minimes et Cadets
Samedi 18 : concours de pêche des « 6-18 ans » 
organisé par l’Amicale des 2 étangs

• Septembre :
Samedi 8 : journée de préparation de la fête du sport 
Dimanche 9 : Fête du sport    
Samedi 15 et dimanche 16 : journées du Patrimoine

• Octobre :
Samedi 27 : soirée Halloween organisée par l’AJML

• Novembre :
Samedi 3 : bourse aux jouets et aux livres organisée 
par le Comité des Fêtes (à confirmer)
Dimanche 11 : cérémonie du Souvenir & repas des 
aînés offert par la Commune
Samedi 17 : loto quine organisé par l’Amicale des
2  étangs 
Dimanche 25 : loto quine organisé par le Club des 
Supporters (date à confirmer)

• Décembre :
Samedi 8 : animations pour le Téléthon 
Spectacle Arbre de Noël organisé par le Comité des 
Fêtes (date à définir)
Samedi 15 : Concert de Noël en l’église St Pierre 
organisé par le Comité des Fêtes

Ce bulletin, tiré à 330 exemplaires, est sorti des presses de l’imprimerie FOLIO 7 à Péronne,
son pendant est également diffusé sur le web : www.monchylagache.fr


